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fi6 Arrêts & R/glimtnt
lois : ainfi l'augmentation qui n'ed que de
dix livres à l'égard des Entrées Sujettes &u
Tarif de 1664» parce que dans ce TatiF le

Droit de coton Hlé fans didin^ion e(l de dix

livres , fe trouve à l'égard des Entrées' fujettes

au Tarif de la DoUane de Lyon , de quinze

livres lur le coton filé fin , & de dirfept li.

vres huit fols furie filé commun : -Ainfi la

Ville de Lyon & tout le Lyonnois fe trouve

par crtte augmentation beaucoup plus fur:

chargez que les autres Provinces } & c'ed cette

grande augmentation qui a détourné le com>
inercc de cette Marchandifc de la Ville «le

Lyon , & qui a caufé la dinlinution, & prcf.

que la ruine enci'^re des Manufactures de Ba^

(ins &: de Fucaincs du Lyonnois , dont on ne

peut efperer le rétabtiiïènient que par ladimi.

nution des Droits, & en les remettant au mêmç
ét&c qu'ils étoient avant ledit A'rrell du Con.

feil ou II. Décembre i6^u A ces Caufes , re.

queroient lefdits Prevèc des Marchands &
Schevins de la Ville de Lyon ,

qu'il plût à Si

Alajeflé , (ans s'arrêter audit Arrêt du Con.

feil du II; Décembre x69ié ordonner qu'à l'a-

venir les Droits d'Entrées fur les cotons filez

de Levant, feront aquitez fuivanc le Tarif de

i^^4. dans les Provinces qui 7 font fuiectei;

& fuivant le Tarif de la Douane de Lyon

,

dans les Provinces où le Tarif de ladite Dolia.

ne a lieu. Autre Requête prefentée par les

Mai:chands de Paris , contenant aae les Co.

tons des Ifles Françoifes de l'Amérique
,
qui

fe filent dans le Royaume , ne (ont pas pro-

pies à cous les ufages aufquels on emploie le

coron qui vient tout filé de Levant ; de mcnie

que le cocon fild de Levant n'eft pas propre
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